Montréal, le 26 septembre 2003
Par télécopieur

À :
TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité

Dossier R-3492-2002  (Phase 2)
À la suite de la décision D-2003-168 de la Régie rendue le 9 septembre 2003 dans l’affaire mentionnée en titre, le Distributeur a déposé le 24 septembre 2003, une demande amendée visant, entre autres, à:

a)
faire modifier ses tarifs pour l’année tarifaire 2003-2004 ainsi que pour l’année tarifaire 2004-2005 ;

b)
faire modifier ses tarifs pour l’année tarifaire 2003-2004 par une décision finale à être rendue en cours d’instance ;

c)
faire modifier ses tarifs en y appliquant une hausse tarifaire uniforme ;

d)
autoriser la création d'un compte de frais reportés afin d'y comptabiliser la différence entre le coût de fourniture payé par le Distributeur pour l'approvisionnement du tarif BT et le prix correspondant facturé aux clients de ce tarif.

Dans sa lettre de transmission, le Distributeur s’est dit favorable au réaménagement du temps d’audience tel qu’évoqué par la Régie dans sa décision D-2003-168 (p.9). 

Conséquemment, la Régie propose aux participants le réaménagement suivant du déroulement de l’audience de la Phase 2 du dossier R-3492-2002, de façon à statuer en temps opportun sur les deux modifications tarifaires demandées.  Les participants sont priés de transmettre à la Régie leurs commentaires à cet égard d’ici le jeudi, 2 octobre à 16h00. 
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Déroulement

Les sujets à traiter en Phase 2 seraient répartis selon les thèmes suivants :

Thème 1 :
coût du capital et base de tarification ;

Thème 2 :
coût du service, revenu requis et proposition tarifaire ;

Thème 3 :
répartition des coûts et mesure de l’interfinancement ;

Thème 4 :
compte de frais reportés, contrat et coût d’approvisionnement relatifs au tarif BT.

Calendrier

Le calendrier d’audience établi dans la décision D-2003-138 serait modifié de la façon suivante :

	R-3492-2002 – Calendrier de l’audience – Phases 2

	Thème 1
	17 et 18 novembre 2003

	Thème 2
	19, 20, 21 et 24 novembre 2003

	Plaidoiries sur les Thèmes 1 et 2
	26 et 27 novembre 2003

	Thème 3
	8 et 9 décembre 2003

	Thème 4
	10, 11 et 12 décembre 2003

	Plaidoiries sur les Thèmes 3 et 4
	15 et 16 décembre 2003


Les participants pourraient modifier en conséquence leur budget prévisionnel pour tenir compte du nombre de jours d’audience estimés ci-dessus.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat

Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/sp
p. j.

